
Version consolidée applicable au 01/09/2018 : Loi du 9
décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de
nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions
dirigeantes dans les administrations et services de l’État.

Version consolidée au 1 septembre 2018

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 20 juillet 2018 relative à la promotion de la langue luxembourgeoise et portant modification 1° de
la loi modifiée du 25 juin 2004 portant réorganisation des instituts culturels de l'État ; 2° de la loi modifiée
du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires
occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'État ; 3° de la loi modifiée
du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des
fonctionnaires de l'État ; 4° de la loi du 15 décembre 2017 concernant le budget des recettes et des
dépenses de l’État pour l'exercice 2018.

Loi du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale et portant modification : 1° du Code de procédure
pénale ; 2° de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination
de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de
l’Etat ; 3° de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes
atteintes de troubles mentaux ; 4° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements
et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat ; 5° de la loi du 18 décembre
2015 relative à l’accueil des demandeurs de protection internationale et de protection temporaire, et
modifiant la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat ; et portant abrogation : 1° de la loi
du 29 mai 1992 relative au Service de Police Judiciaire et modifiant 1. la loi modifiée du 23 juillet 1952
concernant l’organisation militaire ; 2. le code d’instruction criminelle ; 3. la loi du 16 avril 1979 ayant pour
objet la discipline dans la Force publique ; 2° de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection
générale de la Police.

Loi du 25 juillet 2018 portant création du Centre de gestion du personnel et de l’organisation de l’État,
portant modification 1) de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires
de l'État ; 2) de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les
fonctionnaires de l'État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins
de Fer luxembourgeois ; 3) de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités
de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations
et services de l'État ; 4) de la loi modifiée du 20 avril 2009 portant création du Centre des technologies
de l’information de l’État ; 5) de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant les conditions et modalités selon
lesquelles le fonctionnaire de l’État peut changer d’administration et portant abrogation de la loi du 1er
février 1984 portant création d’une administration du personnel de l’État.

Loi du 18 juin 2018 portant 1. institution d’un service de médiation au maintien, à l’inclusion et à
l’intégration scolaires, 2. modification de la loi modifiée du 6 février 2009 relative à l’obligation scolaire, 3.
modification de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination
de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'État,
4. modification de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État.
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Loi du 29 juin 2017 portant modification 1. de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation
de l'enseignement fondamental ; 2. de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de
l'enseignement fondamental ; 3. de la loi modifiée du 7 octobre 1993 ayant pour objet a) la création d'un
Service de Coordination de la Recherche et de l'Innovation pédagogiques et technologiques; b) la création
d'un « Centre de Gestion Informatique de l'Éducation »; c) l'institution d'un Conseil scientifique ; 4. de
la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de certains
fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'Etat ; 5. de la
loi modifiée du 13 juillet 2006 portant réorganisation du centre de psychologie et d'orientation scolaires
(CPOS) ; 6. de la loi du 6 février 2009 relative à l'obligation scolaire ; 7. de la loi modifiée du 25 mars 2015
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat ;
8. de la loi du 30 juillet 2015 portant création d'un Institut de formation de l'éducation nationale.

Loi du 25 mars 2015 modifiant: 1) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires
de l'Etat; 2) la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de
certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'Etat; 3)
la loi du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services de l'Etat et des établissements
publics placés sous le contrôle direct de l'Etat; 4) la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de
l'Institut national d'administration publique; 5) la loi modifiée du 30 juin 1947 portant organisation du Corps
diplomatique; 6) la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire et 7) la loi modifiée du
10 août 1992 portant création de l'entreprise des postes et télécommunications.

Loi du 23 juillet 2016 portant création d'un Haut-Commissariat à la Protection nationale et modifiant a)
la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; b) la loi du 8 décembre 1981 sur les
réquisitions en cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de catastrophe; c) la loi modifiée
du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère
personnel; d) la loi modifiée du 25 juin 2009 sur les marchés publics; e) la loi modifiée du 9 décembre 2005
déterminant les conditions et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions
dirigeantes dans les administrations et services de l'État; f) la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime
des traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État.

Loi du 9 mai 2018 portant modification 1° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des
fonctionnaires de l'État ; 2° de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux
pour les fonctionnaires de l'État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des
Chemins de Fer luxembourgeois ; 3° de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions
et modalités de nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les
administrations et services de l'État ; 4° de la loi modifiée du 12 mai 2009 portant création d'une École
de la 2e Chance ; 5° de la loi modifiée du 22 mai 2009 portant création a) d'un Institut national des
langues ; b) de la fonction de professeur de langue luxembourgeoise ; 6° de la loi modifiée du 25 mars
2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires
de l'État ; 7° de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial transitoire pour
les fonctionnaires de l'État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des
Chemins de Fer luxembourgeois ; 8° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant les conditions et modalités
de l'accès du fonctionnaire à un groupe de traitement supérieur au sien et de l'employé de l'État à un
groupe d'indemnité supérieur au sien ; 9° de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le régime et les
indemnités des employés de l'État et portant abrogation de la loi modifiée du 22 juin 1963 portant fixation
de la valeur numérique des traitements des fonctionnaires de l'État ainsi que des modalités de mise en
vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'État.

Loi du 23 juillet 2015 modifiant 1) la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de
la Police; 2) la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de
certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'État.

Loi du 18 juillet 2013 concernant des agents intervenant dans l'enseignement fondamental et modifiant:
1. la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental; 2. la loi modifiée
du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental; 3. la loi modifiée du 22
juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'État; 4. la loi modifiée du 16 août
1968 portant création d'un centre de logopédie et de services audiométrique et orthophonique; 5. la loi
modifiée du 14 mars 1973 portant création d'instituts et de services d'éducation différenciée; 6. la loi
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